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Communiqué de presse 
 

Journée « Jonction ville-campagne », samedi 29 avril 
à l’occasion de la journée internationale des luttes paysannes 

 
Pour plus de souveraineté alimentaire 

Pour une agriculture de proximité qui rapproche producteurs et consommateurs 
Pour des prix rémunérateurs dans la filière agroalimentaire 

 
A l’occasion de la journée internationale des luttes paysannes, Uniterre a 
décidé de mettre sur pied une journée « Jonction ville-campagne » dans le 
quartier de la Jonction, lieu hautement symbolique pour l’agriculture 
genevoise. Hier zone de maraîchage, c’est aujourd’hui un quartier très vivant, 
multiculturel, qui héberge près de 100 associations. Pour réaliser ce 
rapprochement entre ville et campagne, Uniterre a proposé à la Maison de 
Quartier de la Jonction d’être co-organisatrice de l’événement. Elle a accepté 
avec enthousiasme et la journée du 29 avril sera l’occasion de présenter aux 
habitant-e-s, les idées de projets issues des réflexions préparatoires. Y seront 
également présentés les différentes initiatives d’agriculture contractuelle qui 
émergent un peu partout en Suisse romande. Comme chaque année, les 
syndicats ainsi que la Fédération romande des consommateurs seront 
également conviés à cette journée dans l’optique de poursuivre nos réflexions 
communes sur l’agriculture et l’alimentation. Les thèmes centraux de cette 
journée seront la souveraineté alimentaire et les prix rémunérateurs pour 
l’ensemble de la filière agroalimentaire. 
 
Historique de la journée des luttes paysannes 
Depuis 1996, Via Campesina, mouvement paysan international, commémore la journée des 
luttes paysannes le 17 avril. Cette journée a été lancée à la mémoire de 19 paysans sans 
terre brésiliens assassinés en 1996 au même moment où se tenait la 2ème conférence de Via 
Campesina. 
 
Depuis 2001, Uniterre, membre de Via Campesina, célèbre cette journée. C’est ainsi qu’en 
2001, la journée internationale des luttes paysannes a été le déclencheur d’une réflexion 
cantonale sur la thématique de la souveraineté alimentaire. Uniterre a invité les syndicats 
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ouvriers, les organisations paysannes, les consommateurs et les politiques à débattre sur ce 
concept et à développer des applications concrètes de souveraineté alimentaire à Genève. 
 
La commission cantonale sur la souveraineté alimentaire a permis de développer une loi sur 
la promotion de l’agriculture genevoise, une marque pour les produits locaux – Genève 
Région Terre Avenir - a été lancée et, parallèlement, des projets telle que L’Affaire 
TourneRêve ont été initiés. 
 
Pourquoi une telle journée ? 
Uniterre est convaincu que le dialogue entre les familles paysannes et la société doit se 
renforcer. Les accords de l’OMC ont comme conséquences que les producteurs comme les 
consommateurs sont complètement dépossédés d’un quelconque pouvoir de décision sur le 
type d’agriculture et d’alimentation qu’ils désirent. Beaucoup de temps et d’énergie ont été 
consacrés à dénoncer ces accords, ce qui a permis de rendre ce thème visible dans l'opinion 
publique. Il faut maintenant démontrer que des alternatives sont possibles, tenter de « se 
passer de l’OMC » et recréer de nouvelles formes d’échanges entre producteurs et 
consommateurs.  
 
Il est aujourd’hui possible de parler ensemble du type d’agriculture et d’alimentation que l’on 
désire. Il est réalisable de discuter de prix qui soient équitables pour toute la filière agro-
alimentaire et non seulement pour les intermédiaires. Les familles paysannes et les 
employé-e-s doivent pouvoir vivre de leur métier. Les consommateurs doivent pouvoir avoir 
accès à des denrées alimentaires de qualité, à des prix corrects. Les projets d’agriculture 
contractuelle de proximité comme L’Affaire TourneRêve ont permis d’initier ce dialogue, de 
fixer à l’avance le prix, le type de production et la qualité des produits par le biais d’un contrat 
payé à l’avance. 
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